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Cher patient,

Bienvenue au Service de radiologie des Cliniques 
universitaires Saint-Luc.

Vous allez bientôt bénéficier d’une radiologie 
conventionnelle.

Cette brochure vous donne de plus amples informations 
sur cette intervention et sur votre préparation à cet 
examen.

Si vous avez encore des questions, n’hésitez pas à les 
poser au médecin ou à l’infirmière.

Votre rendez-vous (à compléter par vos soins)

Date :  ……………………………………………………………………………

Heure :  ………………………………………………………………………… 

Lieu :  ……………………………………………………………………………

Service de radiologie

RADIOLOGIE 
CONVENTIONNELLE
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L’examen 

Vous serez placé debout, assis ou allongé sur une table 
d’examen dans des positions variables en fonction de 
la partie du corps concernée.

Le technologue se place derrière une vitre pour 
effectuer les réglages nécessaires à votre radiographie. 
Il peut éventuellement vous demander de ne plus 
respirer pendant quelques secondes.

La radiologie conventionnelle est un examen très rapide 
qui prendra entre 5 et 15 minutes.

Qu’est-ce qu’une radiologie 
conventionnelle ? 

La radiologie conventionnelle est un examen 
radiologique utilisant la technologie radiologique 
la plus simple : un tube à rayon X et un support 
d’enregistrement. 

Le résultat de cet examen est un cliché radiographique 
(d’un membre, pulmonaire…).

Comment vous y préparer ?

Il vous sera demandé de déshabiller la partie du 
corps qui va être radiographiée et de retirer tout objet 
métallique (bijoux, collier, soutien-gorge…). 

Grossesse et allaitement
Il est important de signaler toute grossesse ou risque 
de grossesse. 
C’est une contre-indication absolue pour le bien-être 
du fœtus, surtout dans les 3 premiers mois.

Que se passe-t-il après l’examen ? 

Vous vous rhabillez. L’examen sera protocolé par 
le radiologue et transmis au médecin prescripteur de 
votre examen.

Le retour à la maison 

Aucune précaution particulière à suivre lors du retour 
chez vous après une radiologie conventionnelle.

VOTRE ENFANT PASSE 
UNE RADIOLOGIE CONVENTIONNELLE :

Les doses de rayons X sont adaptées à l’âge 
et au poids de l’enfant.

La présence d’un parent peut être requise 
auprès de l’enfant.


